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(54)  Dispositif  de  commande  de  l'alimentation  électrique  d'un  démarreur  de  véhicule  automobile 
et  un  antivol  muni  d'un  tel  dispositif 

(57)  L'invention  propose  un  dispositif  de  commande 
de  l'alimentation  électrique  d'un  démarreur  de  véhicule 
automobile  comportant  des  moyens  qui  l'empêchent  de 
retourner  directement  d'une  position  intermédiaire  vers 
une  position  de  démarrage, 

caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  came  (12) 
dont  un  bord  périphérique  (1  8)  coopère  avec  une  épin- 
gle  repliée  en  deux  branches  (20,  22)  qui  est  reçue 
dans  un  logement  (16)  d'un  corps  de  stator  (10)  et  qui 
comporte  une  première  surface  de  butée  (50),  laquelle 
coopère  avec  une  branche  active  (20)  de  l'épingle  (14), 
lorsque  le  corps  de  rotor  (12)  est  amené  vers  sa  posi- 
tion  de  démarrage,  pour  amener  l'épingle  d'une  pre- 
mière  à  une  seconde  position  stable  dans  laquelle  elle 
est  susceptible  de  coopérer  avec  une  seconde  surface 
de  butée  (46)  de  la  came  pour  empêcher  le  corps  de 
rotor  (12)  d'atteindre  sa  position  de  
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Description 

[0001]  L'invention  concerne  un  dispositif  de  com- 
mande  de  l'alimentation  électrique  d'un  démarreur  de 
véhicule  automobile  et  un  antivol  de  véhicule  automo-  s 
bile  muni  d'un  tel  dispositif. 
[0002]  L'invention  concerne  plus  particulièrement  un 
dispositif  de  commande  de  l'alimentation  électrique  d'un 
démarreur  de  véhicule  automobile,  du  type  comportant 
un  corps  de  rotor  qui  est  monté  à  rotation  autour  de  son  w 
axe  par  rapport  à  un  corps  de  stator,  du  type  dans 
lequel  le  corps  de  rotor  est  susceptible  de  tourner  entre 
une  position  angulaire  neutre  et  une  position  angulaire 
de  démarrage  dans  laquelle  il  provoque  l'alimentation 
électrique  d'un  démarreur  électrique  d'un  moteur  ther-  15 
mique,  en  passant  par  une  position  intermédiaire,  et  du 
type  dans  lequel  l'antivol  comporte  des  moyens  d'anti- 
retour  qui,  après  que  le  corps  de  rotor  a  atteint  sa  posi- 
tion  intermédiaire  lorsqu'il  passe  de  sa  position  de 
démarrage  vers  sa  position  neutre,  empêchent  le  corps  20 
de  rotor  de  retourner  vers  sa  position  de  démarrage 
sans  passer  d'abord  par  sa  position  neutre. 
[0003]  On  trouve  de  tels  dispositifs  dans  de  nombreux 
antivols  de  véhicule  automobile. 
[0004]  En  général,  de  tels  antivols  comportent  un  ver-  25 
rou  rotatif  qui,  lorsqu'il  est  déverrouillé  à  l'aide  d'une  clé 
conforme,  permet  d'actionner  un  mécanisme  d'antivol 
qui  permet  généralement  d'immobiliser  la  colonne  de 
direction  du  véhicule  pour  rendre  ce  dernier  inconduisi- 
ble.  30 
[0005]  Par  ailleurs,  le  rotor  du  verrou  de  l'antivol  est 
généralement  relié  à  un  commutateur  électrique  de 
manière  à  commander,  après  avoir  effectué  le  déver- 
rouillage  du  mécanisme  de  blocage  de  la  colonne,  l'ali- 
mentation  électrique  d'un  certain  nombre  de  circuits  35 
électriques  du  véhicule  et  notamment  un  circuit  de 
démarrage  du  moteur  thermique. 
[0006]  Ainsi,  en  faisant  pivoter  le  rotor  du  verrou  à 
l'aide  de  la  clé,  il  est  possible  de  faire  passer  le  rotor 
d'un  tel  commutateur  depuis  une  position  "stop"  dans  40 
laquelle  la  plupart  des  circuits  électriques  du  véhicule 
sont  coupés  de  l'alimentation  provenant  de  la  batterie  à 
trois  autres  positions  "accessoires",  "marche"  et 
"démarrage"  dans  lesquelles  le  commutateur  électrique 
établit  l'alimentation  de  différents  circuits  et  organes  du  45 
véhicule. 
[0007]  Notamment,  la  position  "marche"  correspond  à 
l'alimentation  électrique  du  circuit  d'allumage  du  moteur 
thermique  du  véhicule  sans  lequel  le  moteur  thermique 
ne  peut  fonctionner.  so 
[0008]  De  manière  connue,  la  position  "démarrage" 
provoque  l'alimentation  en  courant  d'un  moteur  électri- 
que  de  démarreur  qui  est  susceptible  d'entraîner  en 
rotation  l'arbre  moteur  du  moteur  thermique  du  véhicule 
et  qui  a  pour  fonction  de  lancer  le  moteur  thermique.  55 
[0009]  Le  démarreur,  qui  absorbe  beaucoup  de  cou- 
rant,  est  prévu  pour  ne  fonctionner  que  quelques  secon- 
des  d'affilée  à  chaque  sollicitation.  En  effet,  il  est 
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préférable  de  répéter  plusieurs  fois  l'opération  de 
démarrage  si  elle  échoue,  chaque  tentative  de  démar- 
rage  devant  être  de  courte  durée. 
[0010]  Ainsi,  pour  démarrer  le  moteur  thermique  de 
son  véhicule,  l'automobiliste  amène,  par  exemple  à 
l'aide  de  la  clé  du  verrou,  le  rotor  du  commutateur  d'une 
position  neutre,  par  exemple  la  position  "stop"  ou  la 
position  "accessoires",  vers  la  position  "démarrage"  en 
passant  par  la  position  "marche".  Après  son  passage 
par  la  position  "démarrage",  le  commutateur  est  ramené 
par  un  ressort  de  rappel  vers  sa  position  "marche". 
[0011]  Toutefois,  on  s'est  aperçu  qu'il  y  avait  de 
grands  risques  de  détérioration  du  démarreur  ou  du 
moteur  thermique  lorsque  le  conducteur  provoque  une 
nouvelle  alimentation  du  moteur  électrique  du  démar- 
reur  alors  que  le  moteur  thermique  est  déjà  lancé. 
[0012]  Un  autre  risque  existe  aussi,  alors  même  que 
le  moteur  thermique  n'a  pas  encore  été  correctement 
lancé  par  une  première  tentative  de  démarrage,  lorsque 
l'utilisateur  provoque  trop  rapidement  un  ré-enclenche- 
ment  du  démarreur,  avant  que  les  différentes  pièces 
mobiles  du  démarreur  et  de  la  transmission  du  véhicule 
n'aient  reprises  leur  position  initiale  et  se  soient  arrê- 
tées  de  tourner. 
[001  3]  Dans  ce  but,  il  a  déjà  été  proposé  des  moyens 
d'anti-retour  qui  permettent  d'éviter  toute  manipulation 
accidentelle  susceptible  de  conduire  à  la  rupture  d'un 
des  éléments  mécaniques  nécessaires  à  la  bonne  mar- 
che  du  véhicule. 
[0014]  Le  but  de  l'invention  est  de  concevoir  des 
moyens  d'anti-retour  qui  sont  agencés  entre  l'organe  de 
commande  manipulé  par  le  conducteur,  à  savoir  par 
exemple  la  clé  du  verrou,  et  le  mécanisme  d'immobilisa- 
tion  de  la  colonne  ou  le  commutateur,  et  qui  soient  à  la 
fois  fiables,  peu  encombrants  et  peu  coûteux  à  réaliser. 
[0015]  Dans  ce  but,  l'invention  propose  un  dispositif 
de  commande  de  l'alimentation  électrique  d'un  démar- 
reur  de  véhicule  automobile,  du  type  comportant  un 
corps  de  rotor  qui  est  monté  à  rotation  autour  de  son 
axe  par  rapport  à  un  corps  de  stator,  du  type  dans 
lequel  le  corps  de  rotor  est  susceptible  de  tourner  entre 
une  position  angulaire  neutre  et  une  position  angulaire 
de  démarrage  dans  laquelle  il  provoque  l'alimentation 
électrique  d'un  démarreur  électrique  d'un  moteur  ther- 
mique,  en  passant  par  une  position  intermédiaire,  et  du 
type  comportant  des  moyens  d'anti-retour  qui,  après 
que  le  corps  de  rotor  a  atteint  sa  position  intermédiaire 
lorsqu'il  passe  de  sa  position  de  démarrage  vers  sa 
position  neutre,  empêchent  le  corps  de  rotor  de  retour- 
ner  vers  sa  position  de  démarrage  sans  passer  d'abord 
par  sa  position  neutre,  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  d'anti-retour  comportent  une  came,  qui  est  soli- 
daire  en  rotation  du  corps  de  rotor,  et  qui  coopère  par 
un  bord  périphérique  avec  une  épingle  élastique  repliée 
en  deux  branches,  en  ce  que  l'épingle  est  au  moins  par- 
tiellement  reçue  dans  un  logement  aménagé  dans  le 
corps  de  stator,  et  en  ce  que  la  came  comporte  une  pre- 
mière  surface  de  butée  qui,  lorsque  le  corps  de  rotor  est 
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amené  de  sa  position  neutre  à  sa  position  de  démar- 
rage,  coopère  avec  une  branche  active  de  l'épingle  pour 
amener  celle-ci  d'une  première  position  stable  à  une 
seconde  position  stable  dans  laquelle  l'épingle  est  sus- 
ceptible  de  coopérer  avec  une  seconde  surface  de  5 
butée  de  la  came  pour  empêcher  le  corps  de  rotor 
d'atteindre  sa  position  de  démarrage. 
[001  6]  Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 

l'épingle  est  engagée  axialement  dans  le  logement  10 
de  telle  sorte  que  ses  deux  branches  sont  rappro- 
chées  l'une  de  l'autre  par  compression  élastique 
selon  une  direction  sensiblement  radiale,  et  l'épin- 
gle  est  susceptible  d'occuper  dans  le  logement  ses 
deux  positions  stables  qui  sont  séparées  par  une  15 
position  instable  de  compression  maximale  des 
branches  de  l'épingle  ; 
dans  sa  deuxième  position  stable,  la  branche  active 
de  l'épingle  est  agencée  radialement  plus  vers 
l'intérieur  par  rapport  à  l'axe  de  rotation  du  corps  de  20 
rotor  que  dans  sa  première  position  stable  ; 
lorsque  l'épingle  passe  de  l'une  à  l'autre  de  ses 
positions  d'équilibre  stable,  la  branche  active  de 
l'épingle  se  déplace  en  regard  d'un  bord  interne  du 
logement  qui  comporte  deux  tronçons  séparés  par  25 
un  décrochement  tourné  vers  l'avant  ; 
le  logement  est  délimité  par  deux  bords  latéraux  qui 
forment  un  V  ouvert  en  direction  de  l'axe  de  rotation 
du  corps  de  rotor  et,  dans  chacune  de  ses  positions 
stables,  la  branche  active  de  l'épingle  est  en  appui  30 
selon  une  direction  tangentielle  contre  l'un  des 
bords  latéraux  ; 
entre  ses  deux  positions  stables,  l'épingle  pivote 
autour  de  l'un  de  ses  deux  bras  qui  est  reçu  en 
appui  radialement  vers  l'extérieur  au  sommet  du  V  35 
formé  par  les  bords  latéraux  du  logement  ; 
les  deux  positions  stables  de  l'épingle  sont  sensi- 
blement  symétriques  par  rapport  à  un  rayon  pas- 
sant  par  l'axe  de  rotation  du  corps  de  rotor  et  par  le 
sommet  du  V  formé  par  les  bords  latéraux  du  loge-  40 
ment  ; 
la  seconde  surface  de  butée  de  la  came  est  agen- 
cée  en  avant  de  la  première  surface  de  butée  le 
long  du  bord  périphérique  de  la  came  dans  le  sens 
de  rotation  du  corps  de  rotor  de  sa  position  neutre  45 
à  sa  position  de  démarrage  ; 
les  deux  surfaces  de  butée  de  la  came  sont  for- 
mées  chacune  par  un  décrochement  radial  tourné 
vers  l'avant  aménagé  dans  le  bord  périphérique  de 
la  came  ;  50 
les  deux  décrochements  délimitent  un  secteur  du 
bord  périphérique  qui  est  contenu  radialement  à 
l'intérieur  d'un  arc  de  cercle  centré  sur  l'axe  de  rota- 
tion  du  corps  de  rotor  et  dont  le  rayon  est  inférieur 
à  la  distance  entre  la  branche  active  de  l'épingle  et  55 
l'axe  de  rotation  du  corps  de  rotor  lorsque  l'épingle 
est  dans  sa  première  position  stable  ; 
en  avant  de  la  seconde  surface  de  butée  de  la 
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came,  le  bord  périphérique  présente  un  secteur  de 
rampe  qui  est  tourné  vers  l'arrière  de  manière  à 
ramener  l'épingle  depuis  sa  seconde  position, 
radialement  vers  l'extérieur  et  angulairement  vers 
sa  première  position  stable  lorsque  le  corps  de 
rotor  est  ramené  depuis  sa  position  intermédiaire 
en  direction  de  sa  position  neutre  ; 
en  avant  du  secteur  de  rampe,  le  bord  périphérique 
de  la  came  présente  un  secteur  en  arc  de  cercle 
centré  sur  l'axe  de  rotation  du  corps  de  rotor  et  dont 
le  diamètre  est  supérieur  à  la  distance  entre  la 
branche  active  de  l'épingle  et  l'axe  de  rotation  du 
corps  de  rotor  lorsque  l'épingle  est  dans  sa  position 
instable  de  compression  maximale,  mais  inférieur  à 
la  distance  entre  la  branche  active  de  l'épingle  et 
l'axe  de  rotation  du  corps  de  rotor  lorsque  l'épingle 
est  dans  sa  première  position  stable. 

[0017]  L'invention  a  aussi  pour  objet  un  antivol  de 
véhicule  automobile  muni  d'un  dispositif  de  commande 
de  l'alimentation  électrique  d'un  démarreur  incorporant 
l'une  quelconque  des  caractéristiques  précédentes. 
[0018]  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de 
l'invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description 
détaillée  qui  suit  pour  la  compréhension  de  laquelle  on 
se  reportera  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  de  face  d'un 
corps  de  stator  d'un  dispositif  de  commande  selon 
l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  vue  similaire  à  celle  de  la  figure 
1  illustrant  la  came  d'un  corps  de  rotor  du  dispositif 
selon  l'invention  ; 
la  figure  3  est  une  vue  en  plan  de  l'épingle  élastique 
repliée  en  deux  branches  ; 
la  figure  4  est  une  vue  de  face  montée  des  élé- 
ments  des  figures  1  à  3  dans  laquelle  le  corps  de 
rotor  est  en  position  "stop"  et  l'épingle  en  première 
position  stable  ; 
la  figure  5  est  une  vue  similaire  à  celle  de  la  figure 
4  dans  laquelle  le  corps  de  rotor  a  commencé  de 
pivoter  en  direction  d'une  position  intermédiaire  ; 
la  figure  6  est  une  vue  similaire  à  celle  de  la  figure 
5  dans  laquelle  le  corps  de  rotor  a  pivoté  vers  sa 
position  de  démarrage  entraînant  avec  lui  l'épingle 
vers  sa  seconde  position  stable  ; 
la  figure  7  est  une  vue  similaire  à  celle  de  la  figure 
6  dans  laquelle  le  corps  de  rotor  a  été  ramené  vers 
sa  position  intermédiaire,  où  l'on  peut  voir  par 
ailleurs  que  l'épingle,  en  seconde  position  stable, 
empêche  le  retour  direct  du  corps  de  rotor  vers  sa 
position  de  démarrage  ; 
la  figure  8  est  une  vue  partielle  agrandie  des  élé- 
ments  de  la  figure  7  dans  laquelle  on  a  illustré  le 
corps  de  rotor  lorsqu'il  est  ramené  de  sa  position 
intermédiaire  à  une  position  neutre  ; 
les  figures  9  et  1  0  illustrent  de  manière  plus  précise 
comment  l'épingle  est  ramenée  vers  sa  première 
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position  stable  lorsque  le  corps  de  rotor  est  ramené 
vers  sa  position  neutre  ;  et 
la  figure  1  1  est  une  vue  similaire  à  celles  des  figu- 
res  4  à  7  dans  laquelle  on  a  illustré  le  corps  de  rotor 
dans  une  position  neutre. 

[001  9]  On  a  représenté  sur  les  figures  de  manière  très 
schématique  un  corps  de  stator  1  0  par  rapport  auquel 
est  monté  à  rotation  autour  d'un  axe  A1  un  corps  de 
rotor  en  forme  de  came  12  qui  est  destiné  à  coopérer 
avec  une  épingle  14  logée  dans  un  logement  16  du 
corps  de  stator  1  0  pour  former  des  moyens  d'anti-retour 
pour  un  dispositif  de  commande  de  l'alimentation  élec- 
trique  d'un  démarreur  (non  représenté)  de  moteur  ther- 
mique  de  véhicule  automobile. 
[0020]  A  titre  d'exemple,  le  corps  de  rotor  12  se  pré- 
sente  par  exemple  sous  la  forme  d'une  plaque  qui 
pivote  autour  de  l'axe  A1  en  regard  d'une  face  d'extré- 
mité  axiale  du  corps  de  stator  10  dans  laquelle  débou- 
che  axialement  vers  l'avant  le  logement  16. 
[0021  ]  Le  corps  de  rotor  1  2  comporte  un  bord  péri- 
phérique  18  dont  le  profil  selon  une  direction  radiale  par 
rapport  à  l'axe  Al  varie  en  fonction  de  la  position  angu- 
laire  autour  de  cet  axe.  Le  bord  circulaire  18  est  destiné 
à  coopérer  avec  l'épingle  1  4  pour  former  des  moyens 
d'anti-retour. 
[0022]  L'épingle  14  est  repliée  sensiblement  en  U  ou 
en  V  de  manière  à  présenter  deux  branches  20,  22  et 
elle  est  engagée  axialement  dans  le  logement  16  de 
telle  sorte  par  exemple  que  les  extrémités  libres  des 
branches  20,  22  dépassent  en  avant  de  la  face  transver- 
sale  du  corps  de  stator  10  dans  laquelle  débouche  le 
logement  1  6,  pour  pouvoir  coopérer  avec  le  bord  péri- 
phérique  18  du  corps  de  rotor  12. 
[0023]  Lorsqu'elle  est  engagée  dans  le  logement  16, 
l'épingle  14  est  comprimée  de  manière  à  rapprocher 
ses  deux  branches  20,  22. 
[0024]  Le  logement  1  6  est  délimité  dans  le  corps  de 
stator  10  tout  d'abord  par  deux  bords  latéraux  24,  26 
qui,  dans  un  plan  transversal  perpendiculaire  à  l'axe  A1  , 
sont  orientés  de  manière  à  délimiter  un  V  ouvert  en 
direction  de  l'axe  A1,  le  sommet  30  du  V  ainsi  formé 
étant  agencé  radialement  vers  l'extérieur  du  logement 
16. 
[0025]  Comme  on  peut  le  voir  plus  particulièrement 
sur  la  figure  1  ,  les  deux  bords  latéraux  24,  26  sont  sen- 
siblement  symétriques  par  rapport  à  un  rayon  issu  de 
l'axe  A1  passant  par  le  sommet  30  du  V.  L'angle  formé 
par  les  deux  bords  latéraux  du  V  est  par  exemple  com- 
pris  entre  40  et  60°. 
[0026]  Le  logement  16  est  par  ailleurs  délimité  radia- 
lement  vers  l'intérieur  par  un  bord  interne  32  qui  pré- 
sente  deux  tronçons  34,  36  séparés  par  un 
décrochement  radial  38. 
[0027]  Le  premier  tronçon  34,  qui  s'étend  depuis  une 
extrémité  radiale  interne  du  premier  bord  latéral  24,  est 
sensiblement  rectiligne,  dirigé  selon  une  perpendicu- 
laire  au  rayon  issu  de  l'axe  A1  et  passant  par  le  sommet 

30  du  logement  16.  Le  premier  tronçon  34  s'étend  sen- 
siblement  jusqu'à  ce  rayon. 
[0028]  Le  bord  interne  32  se  poursuit  alors  par  le 
décrochement  38,  orienté  radialement  vers  l'intérieur,  et 

5  par  le  second  tronçon  36  du  bord  interne  32  qui  est 
aménagé  radialement  vers  l'intérieur  par  rapport  au  pre- 
mier  tronçon  34  et  qui  rejoint  le  second  bord  latéral  26 
du  logement  16. 
[0029]  Ainsi,  le  second  tronçon  36  du  bord  interne  32 

10  et  le  décrochement  38  délimitent  un  renfoncement  40 
du  logement  16  qui  est  agencé  radialement  vers  l'inté- 
rieur  en  direction  de  l'axe  A1  et  qui  est  plus  éloigné  du 
sommet  30  du  logement  16  que  l'angle  d'intersection 
entre  le  premier  bord  latéral  24  et  le  premier  tronçon  34 

15  du  bord  interne  32. 
[0030]  Comme  on  peut  le  voir  sur  les  différentes  figu- 
res,  l'épingle  14  est  destinée  à  être  reçue  dans  le  loge- 
ment  16  de  telle  sorte  que  l'une  22  de  ses  branches  est 
en  appui  contre  le  sommet  du  logement  30  et  détermine 

20  un  axe  de  pivotement  pour  l'ensemble  de  l'épingle  14 
tandis  que  l'autre  20  des  branches  vient  en  appui  élas- 
tiquement  contre  le  bord  interne  32. 
[0031]  Selon  l'invention,  l'épingle  14  peut  occuper 
deux  positions  stables  dans  le  logement  16.  Une  pre- 

25  mière  position  est  représentée  par  exemple  sur  les  figu- 
res  4  et  5  tandis  qu'une  seconde  position  stable  est 
représentée  aux  figures  6  et  7. 
[0032]  Selon  l'invention,  l'épingle  14  est  commandée 
vers  l'une  ou  l'autre  de  ses  positions  stables  par  le 

30  corps  de  rotor  1  2  qui  coopère  par  son  bord  périphérique 
1  8  avec  la  branche  20,  dite  branche  active,  laquelle  est 
en  appui  contre  le  bord  interne  32  du  logement  16. 
[0033]  Ainsi,  dans  sa  première  position  stable,  la  bran- 
che  active  20  est  en  appui  dans  l'angle  du  logement 

35  formé  par  le  premier  tronçon  34  du  bord  interne  32  et 
par  le  premier  bord  latéral  24  du  logement  16. 
[0034]  Au  contraire,  dans  la  seconde  position  stable 
de  l'épingle  1  4,  la  branche  active  20  est  en  appui  contre 
le  second  bord  latéral  26  du  logement  16  et  elle  est 

40  reçue  dans  le  renfoncement  40  du  logement  16.  Even- 
tuellement,  la  branche  active  20  est  alors  en  appui 
radialement  contre  le  second  tronçon  36  du  bord 
interne  32  ou,  comme  cela  sera  vu  par  la  suite,  elle  peut 
être  en  appui  contre  le  bord  périphérique  1  8  du  corps 

45  de  rotor  12. 
[0035]  Dans  tous  les  cas,  pour  passer  de  l'une  a 
l'autre  de  ses  positions  stables,  l'épingle  14  passe  par 
une  position  d'équilibre  instable  qui  correspond  sensi- 
blement  à  la  position  dans  laquelle  les  deux  branches 

50  20,  22  de  l'épingle  14  sont  alignées  selon  le  rayon  issu 
de  l'axe  A1  passant  par  le  sommet  30  du  logement  1  6, 
la  branche  active  20  étant  alors  en  appui  contre  le  pre- 
mier  tronçon  34  du  bord  interne  32,  à  proximité  du 
décrochement  38. 

55  [0036]  L'épingle  1  4  est  alors  dans  un  état  de  compres- 
sion  maximale,  c'est-à-dire  que  dans  cette  position 
intermédiaire  instable,  les  deux  branches  20,  22  sont 
plus  rapprochées  l'une  de  l'autre  que  lorsque  l'épingle 
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14  est  dans  l'une  ou  l'autre  de  ses  positions  stables. 
[0037]  Ainsi,  à  l'état  libre,  l'épingle  14  aura  tendance 
à  occuper  obligatoirement  soit  l'une  soit  l'autre  de  ses 
positions  stables. 
[0038]  Comme  on  peut  le  voir  plus  particulièrement 
sur  la  figure  2,  le  bord  périphérique  18,  qui  est  suscep- 
tible  de  coopérer  avec  la  branche  active  20  de  l'épingle 
14,  présente  une  série  de  secteurs  dont  le  profil  varie 
autour  de  l'axe  A1  . 
[0039]  Dans  cette  description,  les  termes  "avant"  et 
"arrière"  sont  utilisés  en  référence  au  sens  de  rotation 
du  corps  de  rotor  12  par  rapport  au  corps  de  stator  10. 
Ainsi,  on  considère  que  lorsque  le  corps  de  rotor  12 
tourne  de  sa  position  "stop"  vers  sa  position  "démar- 
rage",  c'est-à-dire  dans  le  sens  anti-horaire  sur  les  figu- 
res,  il  tourne  vers  l'avant.  Ainsi,  les  secteurs  du  bord 
périphérique  18,  destinés  à  coopérer  avec  l'épingle  14, 
défilent  en  regard  du  logement  16  de  telle  sorte  qu'un 
secteur  placé  en  avant  défile  devant  le  logement  16 
avant  un  secteur  placé  en  arrière  lorsque  le  corps  de 
rotor  12  passe  de  sa  position  "stop"  à  sa  position 
"démarrage". 
[0040]  Le  bord  périphérique  1  8  présente  ainsi  un  pre- 
mier  secteur  avant  42  qui  est  circulaire  d'axe  A1  et  de 
rayon  R1  et  qui  s'étend  en  regard  du  logement  16  lors- 
que  le  corps  de  rotor  1  2  est  en  position  "stop"  comme 
illustré  à  la  figure  4. 
[0041]  Ce  premier  secteur  42  est  prolongé  vers 
l'arrière  par  un  méplat  44  qui  est  orienté  de  telle  sorte 
que  sa  distance  à  l'axe  A1  diminue  lorsqu'on  le  parcourt 
d'avant  en  arrière.  Le  méplat  44  est  délimité  à  l'arrière 
par  un  premier  décrochement  avant  46  qui  s'étend  sen- 
siblement  radialement  vers  l'extérieur  de  manière  à  être 
tourné  vers  l'avant. 
[0042]  En  arrière  du  décrochement  avant  46  s'étend 
un  secteur  arrière  48  en  arc  de  cercle  centré  sur  l'axe 
A1  et  de  rayon  R2  inférieur  au  rayon  R1  du  secteur 
avant  42.  Le  secteur  arrière  48  est  délimité  vers  l'arrière 
par  un  décrochement  arrière  50  qui  s'étend  lui  aussi 
radialement  vers  l'extérieur  de  manière  à  être  tourné 
vers  l'avant.  Le  décrochement  arrière  50  s'étend  radia- 
lement  vers  l'extérieur  jusqu'à  un  rayon  R3  supérieur  au 
rayon  R1  du  secteur  avant  42. 
[0043]  Le  fonctionnement  des  moyens  d'anti-retour 
constitués  par  le  corps  de  stator  10,1e  corps  de  rotor  1  2 
et  l'épingle  14  va  maintenant  être  plus  particulièrement 
décrit  en  regard  des  figures  4  à  1  1  . 
[0044]  Comme  on  peut  le  voir  sur  les  figures  4  et  5,  les 
rayons  R1  et  R2  des  secteurs  avant  42  et  arrière  48  du 
bord  périphérique  18  du  corps  de  rotor  12  sont  choisis 
de  telle  sorte  que  ni  l'un  ni  l'autre  des  deux  secteurs  ne 
coopère  avec  le  bord  actif  20  de  l'épingle  14  lorsque 
celle-ci  est  dans  sa  première  position  stable.  Au  con- 
traire,  le  rayon  R3  du  décrochement  50  est  choisi  de 
manière  à  ce  que  le  décrochement  arrière  50  forme  une 
surface  de  butée  qui  coopère  avec  la  branche  active  20 
pour  amener  l'épingle  14  de  sa  première  à  sa  seconde 
position  stable  comme  cela  est  illustré  à  la  figure  6. 

[0045]  Ainsi,  lorsque  le  corps  de  rotor  12  tourne  vers 
l'avant  de  sa  position  "stop"  représentée  à  la  figure  4  à 
sa  position  de  démarrage  représentée  à  la  figure  6, 
l'épingle  14  n'est  tout  d'abord  pas  sollicitée  par  le  bord 

5  périphérique  1  8  jusqu'à  ce  que  le  décrochement  arrière 
50  vienne  au  contact  de  la  branche  active  20  pour 
l'amener  avec  lui  vers  l'avant  en  forçant  ainsi  l'épingle 
1  4  vers  sa  seconde  position  stable. 
[0046]  Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  6,  la  bran- 

10  che  active  20  de  l'épingle  14  est  susceptible  de  former 
une  butée  pour  le  corps  de  rotor  12  permettant  de  limi- 
ter  la  course  de  celui-ci  en  position  de  démarrage.  En 
effet,  la  branche  active  20  se  trouve  alors  serrée  selon 
une  direction  sensiblement  tangentielle  entre  le  second 

15  bord  latéral  26  du  logement  1  6  et  le  décrochement  50. 
[0047]  Comme  on  peut  le  voir  par  ailleurs  sur  cette 
figure,  l'orientation  respective  du  second  bord  latéral  26 
et  du  décrochement  50  est  telle  que,  pris  en  tenaille 
entre  ces  deux  surfaces,  le  bras  actif  20  tend  à  être  sol- 

20  licité  radialement  vers  l'intérieur  en  direction  du  second 
tronçon  36  du  bord  interne  32  du  logement  1  6.  Toute- 
fois,  dans  l'exemple  de  réalisation  illustré  sur  les  figures, 
le  rayon  R2  du  secteur  arrière  48  du  bord  périphérique 
18  est  tel  que  la  branche  active  20  de  l'épingle  14  se 

25  retrouve  en  appui  radialement  vers  l'intérieur  contre  une 
extrémité  arrière  du  secteur  48. 
[0048]  Entre  sa  position  "stop"  et  sa  position  de 
démarrage,  le  corps  de  rotor  12  a  par  exemple  parcouru 
environ  120°. 

30  [0049]  Lorsque  le  corps  de  rotor  1  2  est  ramené  vers 
l'arrière  vers  une  position  intermédiaire  illustrée  à  la 
figure  7,  la  branche  active  20  de  l'épingle  14  parcourt  le 
secteur  arrière  48  et,  dans  cette  position  intermédiaire, 
elle  tombe  en  appui  contre  l'extrémité  arrière  du  méplat 

35  44  lorsque  le  décrochement  avant  46  se  retrouve  en 
arrière  du  second  bord  latéral  26  du  logement  1  6. 
[0050]  A  ce  moment-là,  il  est  impossible  de  ramener 
le  corps  de  rotor  12  vers  l'avant  vers  sa  position  de 
démarrage.  En  effet,  le  décrochement  avant  46  est 

40  alors  en  appui  contre  la  branche  active  20  elle-même  en 
appui  contre  le  second  bord  latéral  26  du  logement  1  6. 
[0051  ]  Pour  pouvoir  de  nouveau  ramener  le  corps  de 
rotor  12  vers  sa  position  de  démarrage,  il  est  nécessaire 
tout  d'abord  de  ramener  l'épingle  14  vers  sa  première 

45  position  stable  illustrée  sur  les  figures  4  et  5. 
[0052]  A  cet  effet,  depuis  la  position  intermédiaire 
illustrée  à  la  figure  7,  le  corps  de  rotor  12  est  ramené 
vers  l'arrière  jusqu'à  une  position  neutre  illustrée  à  la 
figure  11. 

50  [0053]  Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  8,  au  cours 
de  ce  mouvement,  la  branche  active  20  de  l'épingle  14 
parcourt  le  méplat  44  de  l'arrière  vers  l'avant.  Éventuel- 
lement,  les  forces  de  frottement  peuvent  ramener  la 
branche  active  20  légèrement  vers  l'arrière  par  pivote- 

55  ment  de  l'épingle  14  mais  la  branche  active  20  vient 
alors  en  appui  contre  le  décrochement  38  du  bord 
interne  32  du  logement  16  qui  lui  interdit  dans  un  pre- 
mier  temps  tout  retour  en  arrière  vers  sa  première  posi- 
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tion  stable. 
[0054]  Etant  donné  le  profil  du  méplat  44,  lorsque  le 
corps  de  rotor  1  2  est  ramené  vers  l'arrière,  la  branche 
active  20  est  repoussée  radialement  vers  l'extérieur  par 
le  méplat  44  jusqu'à  ce  que,  lorsque  la  branche  active 
20  est  au  contact  de  l'extrémité  avant  du  méplat  44  par 
laquelle  ce  dernier  se  raccorde  avec  le  secteur  avant 
42,  la  branche  active  20  se  trouve  repoussée  radiale- 
ment  vers  l'extérieur  au-delà  de  la  distance  qui  sépare 
l'axe  A1  de  l'extrémité  avant  du  premier  tronçon  34  du 
bord  interne  32,  de  sorte  que,  la  branche  20  étant  située 
radialement  plus  vers  l'extérieur  que  le  décrochement 
38,  ce  dernier  ne  constitue  plus  un  obstacle  au  retour 
de  l'épingle  14  vers  sa  première  position  stable. 
[0055]  Ainsi,  dans  une  première  phase  illustrée  à  la 
figure  9,  l'extrémité  avant  du  méplat  44  entraîne  la  bran- 
che  active  20  vers  l'arrière  jusqu'à  sa  position  intermé- 
diaire  instable  puis,  à  peine  cette  position  franchie,  la 
branche  active  20  glisse  le  long  du  premier  tronçon  34 
pour  rejoindre  par  effet  bistable  sa  première  position 
stable. 
[0056]  Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  1  0,  une  fois 
que  l'épingle  14  est  de  nouveau  dans  sa  première  posi- 
tion  stable,  il  est  possible  de  ramener  le  corps  de  rotor 
12  vers  sa  position  "stop",  le  secteur  avant  42  n'étant 
pas  susceptible  de  coopérer  avec  l'épingle  14  ainsi  que 
cela  a  été  vu  précédemment  et  ainsi  que  cela  est  repré- 
senté  sur  la  figure  10. 
[0057]  A  titre  d'exemple,  la  position  intermédiaire  du 
corps  de  rotor  1  0  illustrée  à  la  figure  7  peut  par  exemple 
correspondre  à  une  position  "marche"  d'un  commuta- 
teur  électrique  d'alimentation  du  moteur.  De  même,  la 
position  neutre  illustrée  à  la  figure  1  1  peut  par  exemple 
correspondre  à  la  position  "accessoires"  ou  "stop"  d'un 
tel  commutateur. 
[0058]  L'invention  qui  vient  d'être  décrite  permet  de 
réaliser  des  moyens  d'anti-retour  particulièrement  fia- 
bles  et  économiques  à  mettre  en  oeuvre  puisqu'ils  ne 
comportent  qu'une  pièce  spécifique,  l'épingle  14  qui  est 
une  pièce  très  économique.  Le  corps  de  stator  10  et  le 
corps  de  rotor  12  peuvent  être  constitués  par  n'importe 
laquelle  des  pièces  d'un  dispositif  de  commande  de  l'ali- 
mentation  électrique  d'un  démarreur,  voire  par 
n'importe  laquelle  de  deux  pièces  tournantes  d'un  anti- 
vol  de  colonne  de  direction  de  véhicule  automobile. 

Revendications 

1  .  Dispositif  de  commande  de  l'alimentation  électrique 
d'un  démarreur  de  véhicule  automobile,  du  type 
comportant  un  corps  de  rotor  (1  2)  qui  est  monté  à 
rotation  autour  de  son  axe  (A1)  par  rapport  à  un 
corps  de  stator  (10),  du  type  dans  lequel  le  corps 
de  rotor  (12)  est  susceptible  de  tourner  entre  une 
position  angulaire  neutre  et  une  position  angulaire 
de  démarrage  dans  laquelle  il  provoque  l'alimenta- 
tion  électrique  d'un  démarreur  électrique  d'un 
moteur  thermique,  en  passant  par  une  position 

intermédiaire,  et  du  type  comportant  des  moyens 
d'anti-retour  qui,  après  que  le  corps  de  rotor  (12)  a 
atteint  sa  position  intermédiaire  lorsqu'il  passe  de 
sa  position  de  démarrage  vers  sa  position  neutre, 

5  empêchent  le  corps  de  rotor  (12)  de  retourner  vers 
sa  position  de  démarrage  sans  passer  d'abord  par 
sa  position  neutre, 

caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'anti- 
retour  comportent  une  came  (12),  qui  est  solidaire 

10  en  rotation  du  corps  de  rotor  (12),  et  qui  coopère 
par  un  bord  périphérique  (18)  avec  une  épingle 
élastique  repliée  en  deux  branches  (20,  22),  en  ce 
que  l'épingle  (14)  est  au  moins  partiellement  reçue 
dans  un  logement  (16)  aménagé  dans  le  corps  de 

15  stator  (1  0),  et  en  ce  que  la  came  (1  2)  comporte  une 
première  surface  de  butée  (50)  qui,  lorsque  le  corps 
de  rotor  (1  2)  est  amené  de  sa  position  neutre  à  sa 
position  de  démarrage,  coopère  avec  une  branche 
active  (20)  de  l'épingle  (14)  pour  amener  celle-ci 

20  d'une  première  position  stable  à  une  seconde  posi- 
tion  stable  dans  laquelle  l'épingle  (14)  est  suscepti- 
ble  de  coopérer  avec  une  seconde  surface  de  butée 
(46)  de  la  came  pour  empêcher  le  corps  de  rotor 
(12)  d'atteindre  sa  position  de  démarrage. 

25 
2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 

ce  que  l'épingle  (14)  est  engagée  axialement  dans 
le  logement  (16)  de  telle  sorte  que  ses  deux  bran- 
ches  (20,  22)  sont  rapprochées  l'une  de  l'autre  par 

30  compression  élastique  selon  une  direction  sensi- 
blement  radiale,  et  en  ce  que  l'épingle  (14)  est  sus- 
ceptible  d'occuper  dans  le  logement  (16)  ses  deux 
positions  stables  qui  sont  séparées  par  une  posi- 
tion  instable  de  compression  maximale  des  bran- 

35  ches  (20,  22)  de  l'épingle  (1  4). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  dans  sa  deuxième  position  stable,  la  bran- 
che  active  de  l'épingle  (14)  est  agencée  radiale- 

40  ment  plus  vers  l'intérieur  par  rapport  à  l'axe  (A1  )  de 
rotation  du  corps  de  rotor  (12)  que  dans  sa  pre- 
mière  position  stable. 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
45  tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que,  lorsque 

l'épingle  (14)  passe  de  l'une  à  l'autre  de  ses  posi- 
tions  d'équilibre  stable,  la  branche  active  (20)  de 
l'épingle  (14)  se  déplace  en  regard  d'un  bord 
interne  (32)  du  logement  (16)  qui  comporte  deux 

50  tronçons  (34,  36)  séparés  par  un  décrochement 
(38)  tourné  vers  l'avant. 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  loge- 

55  ment  (1  6)  est  délimité  par  deux  bords  latéraux  (24, 
26)  qui  forment  un  V  ouvert  en  direction  de  l'axe 
(A1)  de  rotation  du  corps  de  rotor  (12)  et  en  ce  que, 
dans  chacune  de  ses  positions  stables,  la  branche 
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active  (20)  de  l'épingle  (14)  est  en  appui  selon  une 
direction  tangentielle  contre  l'un  des  bords  latéraux 
(24,  26). 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  s 
ce  que,  entre  ses  deux  positions  stables,  l'épingle 
(14)  pivote  autour  de  l'un  de  ses  deux  bras  (22)  qui 
est  reçu  en  appui  radialement  vers  l'extérieur  au 
sommet  (30)  du  V  formé  par  les  bords  latéraux  (1  4, 
26)  du  logement  (16)  w 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  les  deux  positions  stables  de  l'épingle  (14) 
sont  sensiblement  symétriques  par  rapport  à  un 
rayon  passant  par  l'axe  (A1)  de  rotation  du  corps  de  15 
rotor  (12)  et  par  le  sommet  (30)  du  V  formé  par  les 
bords  latéraux  (24,  26)  du  logement  (16). 

(A1)  du  corps  de  rotor  (12)  et  dont  le  diamètre  est 
supérieur  à  la  distance  entre  la  branche  active  (20) 
de  l'épingle  (14)  et  l'axe  (A1)  de  rotation  du  corps 
de  rotor  (12)  lorsque  l'épingle  (14)  est  dans  sa  posi- 
tion  instable  de  compression  maximale,  mais  infé- 
rieur  à  la  distance  entre  la  branche  active  de 
l'épingle  (14)  et  l'axe  (A1)  de  rotation  du  corps  de 
rotor  (12)  lorsque  l'épingle  est  dans  sa  première 
position  stable. 

13.  Antivol  de  véhicule  automobile,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  un  dispositif  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes. 

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  20 
seconde  surface  de  butée  (46)  de  la  came  (1  2)  est 
agencée  en  avant  de  la  première  surface  de  butée 
(50)  le  long  du  bord  périphérique  (18)  de  la  came 
(12)  dans  le  sens  de  rotation  du  corps  de  rotor  (12) 
de  sa  position  neutre  à  sa  position  de  démarrage.  25 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 
ce  que  les  deux  surfaces  de  butée  (46,  50)  de  la 
came  (12)  sont  formées  chacune  par  un  décroche- 
ment  radial  tourné  vers  l'avant  aménagé  dans  le  30 
bord  périphérique  (18)  de  la  came  (12) 

10.  Dispositif  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en 
ce  que  les  deux  décrochements  (46,  50)  délimitent 
un  secteur  (48)  du  bord  périphérique  (18)  qui  est  35 
contenu  radialement  à  l'intérieur  d'un  arc  de  cercle 
centré  sur  l'axe  (A1)  de  rotation  du  corps  de  rotor 
(12)  et  dont  le  rayon  est  inférieur  à  la  distance  entre 
la  branche  active  de  l'épingle  (1  4)  et  l'axe  de  rota- 
tion  (A1)  du  corps  de  rotor  (12)  lorsque  l'épingle  40 
(14)  est  dans  sa  première  position  stable. 

11.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  9  ou  10, 
caractérisé  en  ce  que,  en  avant  de  la  seconde  sur- 
face  de  butée  (46)  de  la  came  (1  2),  le  bord  périphé-  45 
rique  présente  un  secteur  de  rampe  (44)  qui  est 
tourné  vers  l'arrière  de  manière  à  ramener  l'épingle 
(14)  depuis  sa  seconde  position,  radialement  vers 
l'extérieur  et  angulairement  vers  sa  première  posi- 
tion  stable  lorsque  le  corps  de  rotor  (1  2)  est  ramené  50 
depuis  sa  position  intermédiaire  en  direction  de  sa 
position  neutre. 

12.  Dispositif  selon  la  revendication  1  1  prise  en  combi- 
naison  avec  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce  55 
que,  en  avant  du  secteur  de  rampe  (44),  le  bord 
périphérique  (18)  de  la  came  (12)  présente  un  sec- 
teur  en  arc  de  cercle  centré  sur  l'axe  de  rotation 
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